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RIS-ORANCIS

oÉpRnTEMENT DE L'ESSoNNE
VILLE DE RIS-ORANGIS

annÊrÉ N" 2023t122
Du mardi 28 mars 2023

Portant numérotation de I'unité foncière cadastrée AW20-23-162'163 située
chemin du Clos Langlet à Ris-Orangis

Le Maire de Ris-Orangis, Conseiller départemental de I'Essonne,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'arrêté favorable du permis de construire référencé PC 091 521 2010017, en date

du 24 février 2021 déposé par RIS-ORANGIS TERRES SAINT-LAZARE, pour un

projet de construction de logements et de locaux commerciaux sis chemin du Clos

Langlet à Ris-Orangis,

VU la demande de numérotation en date du 13 janvier 2023 concernant le programme

immobilier situé chemin du Clos Langlet,

VU le courriel de la Poste en date du 13 mars 2023 donnant un avis favorable à cette

numérotation,

CONSIDERANT que le programme immobilier prévoit la construction de

141 logements et des locaux commerciaux,

CONSIDERANT que les bâtiments à numéroter sont les suivants :

- bâtiment D,
- bâtiment C1,
- bâtiment 41,
- bâtiment Bl,

CONSIDERANT que l'accès des bâtiments se fait depuis le chemin du Clos Langlet,

CONSIDERANT qu'il convient d'attribuer une numérotation aux bâtiment mentionnés
plus haut,

SUR proposition de la Direction des Services Techniques et de l'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1"'

Hôtel de ville
Place dtt Gertérai-drr Grulle
91 130 Ris-Orarilisl
T.0t 69 02 52 52

r 01 69 02 52 it:l
Ci)nlactir,r\liile r!;'Ûrzlïli: it'

Le numérotage de la parcelle est attribué comme

Situation ancienne :

- AW20-23-162-163 : chemin du Glos Langlet

suit

[T vitte de Ris-Orangis I LE ville-ris-orarrgis.fr

AR CONTROLE DE LEGALITE : 091-219105210-20230328-1222023-AR
en date du 21/04/2023 ; REFERENCE ACTE : 1222023



I
2023t

Situation nouvelle :

- bâtiment D : 16, chemin du Clos Langlet,- bâtiment Gî : 18, chemin du Clos Langlet,
- bâtiment A1 : 20, chemin du Clos Langlet,
- bâtimentBl :22, chemin du Clos Langlet.

Le numérotage nouvellement affecté est représenté sur le plan
annexé.

ARTICLE 2: Les boîtes aux lettres devront être identifiables et

Le Maire certifie sous sa
responsabilité

Le caractère exécutoire
de cet acte :

li'T"fft,ff: l[h
PubriJre ' 

"2"-l' 
AVR. 2023

Notifié le :

Le présent anêté peut
faire l'objet d'un recours

Devant le Tribunal
Administratif de Versailles

Dans un délai de deux
mois à compter de sa
publication et de sa
notification.

porter clairement les coordonnées de toutes les personnes
physiques eUou morales.

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise- aux services postaux,
- au cadastre départemental,
- au service de sécurité incendie du Département,- à l'hôtelde police d'Evry,
- à la police municipale de Ris-Orangis,
- à ENEDIS,
- à Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart,

Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et usagers de la
parcelle susvisée.

Toute autorité administrative et agents de la force publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l,exécution du présent
arrêté.

Fait à Ris-Orangis, le 28 mars 2023.

Stéphane Raffalli
Maire de Ris-Orangis

Conseiller dé de I'Essonne

AR CONTROLE DE LEGALITE : 091-219105210-20230328-1222023-AR
en date du 21/04/2023 ; REFERENCE ACTE : 1222023
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OPERATIOII TERRES SAINT TAZARE

ConstJuc'tlon de logenenls et actlvltés

PERMIS DE CONSTRUIRE
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Plan de Masse
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 091-219105210-20230328-1222023-AR
en date du 21/04/2023 ; REFERENCE ACTE : 1222023




